
 

Comité de Quartier  

Saint-Pée  

 

Compte-rendu de la réunion du 28 février 2022 

 

 

La réunion débute à 20 heures 30 et se déroule en présence de : 

 

Marie-Lyse BISTUÉ : Adjointe responsable de la Démocratie Participative, en charge des                

Comités de Quartiers 

Flora LAPERNE : Élue référente du  quartier 

Dominique QUÉHEILLE : Élue référente du quartier 

Dany PEREZ : Correspondante du quartier 

 

 

Adresses mails : ml-bistue@oloron-ste-marie.fr 

f-laperne@oloron-ste-marie.fr 

            d-queheille@oloron-ste-marie.fr  

                                    

 

 

 

 

 



1) Introduction : 

 

 

Projets de travaux :  
 
 
Route sortie Oloron – Route de Barcus – ancienne Polyclinique : 
Les travaux d’aménagement concernent la Commune et le Département. Il s’agit de prévoir une 
piste cyclable, des plateaux. La commune a présenté son projet aux services du Département.  
Une réunion a eu lieu le 31 janvier 2022. Le Département doit donner sa réponse. 

 

Trottoirs, plateaux sur la Départementale 919 – sortie vers Féas : 

On s’occupe en premier lieu des travaux de la Route de Barcus. 

 

Projet Remazeilles :  

Un questionnaire a été envoyé aux habitants. Des réunions par groupes sont organisées pour 

préciser différents points. 

 

Ets Laulhère :  

Projet arrêté. 

 

Immeuble Rousseau : 

Belvédère et restauration ? L’achat est à négocier. 

Immeuble Lafouresse :  

Il s’agit d’une propriété privée. 

 

Rue de Révol :  

Une réflexion est en cours sur l’utilisation en sens unique de cette voie. Une circulation plus 

marquée est imaginée depuis la rue de Révol vers la gare (via la rue Louis Barthou – la friche 

Remazeilles). Une consultation sera faite auprès de la population pour le sens du trafic sur la rue 

de Révol particulièrement. 

 

 

Point sur les demandes faites lors de la réunion du 22 novembre 2021 :  

 

 

Point 8 : Chemin des Charrois 
 
c) L’entreprise EUROVIA va intervenir pour canaliser l’eau de pluie devant chez Mme Capmartin. 
Réponse : Travaux réalisés. 
 
 
Point 9 : Chemin du Poète  
 
Lampadaire devant chez M. et Mme Casta (Départementale 919) : en attente de la réponse de la 
compagnie d’assurance. 
Réponse : Le lampadaire a été mis en place. 

 

 

 

 



Point 11 : Église 
 
a) Réparation des vitraux : les travaux seront réalisés en 2022 (inscrit au budget). 
Réponse : Les travaux pourront être réalisés qu’en 2023 (programme pluriannuel). 
 
b) Palmes sur le côté de l’église : un courrier a été envoyé aux deux frères Labaquère ; en attente. 
Réponse : L’élagage a été réalisé par le propriétaire.  
 
 
 

2) Questions / Réponses : 

 

 

Point 13 : Quartier  
 
Une proposition est faite : utilisation d’une salle pour permettre aux gens du quartier de se 
retrouver pour un café, des jeux de société... Ceci une ou deux fois par semaine. 
 
 
Point 14 : Parcours santé 
 
Est-il possible de mettre des balançoires au parcours santé ?  
Réponse : Les prévisions budgétaires se font fin 2022. Cette installation sera donc proposée au 
budget 2023. 
 
 
Point 15 : Ancienne école  
 
L’installation d’une boîte à livres devant l’école a été demandée. 
Réponse : Avis favorable. La fabrication par les services techniques est planifiée. 
 
 

3) Informations : 

 
Chemin des Candaux : une personne indique qu’un banc installé sur le chemin des Candaux a été 

dérobé en entier (avec scellement sous les pieds). 

Réponse : Le banc a été volé. Il ne sera pas remis. 

 

Marie-Lyse BISTUÉ parle du dispositif MONALISA :  
Mouvement national de mise à disposition de temps pour aider. Il s’agit d’une mobilisation 
nationale contre l’isolement des personnes âgées. Échanges entre les générations : mises en 
contact, promenades. 
 
Marchés d’été : le portage de sacs dans les escaliers du parking Baraban par des jeunes et la 
navette gratuite entre la gare et le marché sera à l’ordre du jour d’une prochaine réunion pour 
reconduire ce dispositif mis en place l’an passé. 
 
 
 
 

Prochaine réunion du Comité de Quartier : lundi 25 avril 2022 à 20h30 à 
l’ancienne école 


